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L’heure de la rentrée a sonné… elle invite petits et grands à une nouvelle année, pleine 
de découvertes, d’apprentissage, de rencontres, de loisirs et de projets partagés.

La rentrée scolaire me donne l'envie d’ouvrir le dictionnaire français, celui 
que notre commune offre aux élèves de CM2 et que malheureusement nous 
n’utilisons pas assez …

Je lis quelques définitions intéressantes sur lesquelles nous pourrions réfléchir et méditer durant cette année 
scolaire…  
 « Engagement » Fait de prendre parti et d'intervenir par ses actions, sur les problèmes Sociaux et 
Politiques... de son époque.
« Tolérance » Attitude de quelqu'un qui admet chez les autres des manières de penser et de vivre différentes 
des siennes.
 « Coopération » Action de coopérer, de participer à une œuvre commune et solidaire. 
« Respect » Sentiment de considération envers quelqu'un, et qui porte à le traiter avec égards.
« Rationalisation » Perfectionnement d'une organisation technique en vue de son meilleur fonctionnement.
« Mutualisation »  Action qui consiste à regrouper des moyens financiers, humains, organisationnels, etc., 
pour optimiser l'efficacité d'une procédure ou diminuer les coûts d'un projet.
« Aimer » Avoir pour quelqu'un, pour quelque chose de l'affection, de la tendresse, de l'amitié. 
« Travailler » Faire un effort soutenu pour obtenir un résultat. 
« Empathie » Faculté intuitive de se mettre à la place d'autrui, de percevoir ce qu'il ressent.
« Sagesse » Qualité de quelqu'un qui fait preuve d'un jugement droit, sûr, averti dans ses décisions, ses actions.
Il suffit d'ouvrir son dictionnaire pour comprendre par soi-même la juste valeur des mots ; plutôt que 
d'écouter certain média ou certaine personne qui, à longueur de journée, assène à des expressions un 
sens dénaturé.
Se forger sa propre opinion, son propre argumentaire tout en respectant celui de l’autre ! C'est aussi 
l'école qui donne cette formidable capacité. 

Cet éveil, c'est également ce que nous portons au travers du Conseil Municipal d'Enfants, en remettant à 
nos jeunes élus un bel outil d'apprentissage de la Démocratie et de la Citoyenneté. Espérant ainsi que cette 
expérience leur donnera l'envie de continuer à s'investir dans notre belle commune.

Notre commune vit au rythme de ses familles. La rentrée scolaire est donc un rendez-vous essentiel 
pour un grand nombre d’entre nous, écoliers, collégiens, lycéens, parents, bien souvent grands 
parents, dont la vie s’organise autour de l’emploi du temps des enfants.
C’est aussi une échéance majeure pour nos enseignants qui l’ont préparée dès la fin de l’année scolaire et la 
semaine qui précède la rentrée.
Et puis, les vacances ont été mises à profit par notre service technique pour mener à bien, comme chaque 
année, les travaux d’amélioration de confort et de sécurité dans notre école.

Je vous souhaite, à toutes et tous, une année scolaire pleine de succès.

ÉDITO
Jean Paul Colin
Maire d'Albigny-sur-Saône
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DÉCLARATION ANNUELLE DES RUCHES
Du 1er septembre au 31 décembre

Cette déclaration participe à : 
•  la gestion sanitaire des colonies 
d’abeilles,
•  la connaissance de l’évolution du 
cheptel apicole,
•  la mobilisation d’aides européennes 
pour la filière apicole française.
Elle doit être faite chaque année, entre 
le 1er septembre et le 31 décembre. 
Toutes les colonies sont à déclarer, 
qu’elles soient en ruches, en ruchettes 
ou ruchettes de fécondation.
Une procédure simplifiée de 
déclaration en ligne a été mise en 
place sur le site Internet : http://
mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 
Pour plus d’informations, contactez 
le service d’assistance aux déclarants :

• ��� par Mail : assistance.declaration.
ruches@agriculture.gouv.fr

• � ou par téléphone au : 
01 49 55 82 22

À NOTER : 
Pour les nouveaux apiculteurs ou 
les apiculteurs souhaitant obtenir 
un récépissé de déclaration 
actualisé, il est possible de 
réaliser une déclaration hors 
période obligatoire soit entre 
le 1er janvier et le 31 août. Cette 
démarche ne dispense cependant 
pas de la déclaration annuelle de 
ruches à réaliser obligatoirement 
entre le 1er septembre et le  
31 décembre. ◗

La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour tout 
apiculteur professionnel ou amateur, dès la première colonie 
d’abeilles détenue. 

SITE INTERNET

Comme tous les deux ou 
trois ans, notre site internet 
modernise sa charte graphique. 

La présentation plein écran, le 
choix de typographie moderne, 
l’utilisation massive d’images 
et d’icônes, sont les nouvelles 
normes pour une navigation 
confortable et rapide vers les 
contenus qui vous intéressent. 
Nous avons choisi cette année, 
d’abandonner le bleu-gris et de 
remettre en valeur les couleurs 
de notre blason, le bleu roi et le 
jaune, en vous offrant le meilleur 
contraste de lecture possible. 
Nous avons revu l’ergonomie 
de notre moteur de recherche 
interne au site pour que vous 
trouviez facilement ce que vous 
recherchez, à partir de mots-
clés.
Bien sûr, l’espace Associations 
est toujours à l’honneur. 
Certaines publient leur contenu 
sur notre site, d’autres préfèrent 
utiliser les réseaux sociaux et 
c’est pourquoi nous mettons en 
avant les liens vers leur page 
Facebook notamment.

Nous espérons que cette 
nouvelle version du site vous 
apportera un bon confort de 
lecture et sommes à l’écoute de 
vos suggestions !
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Depuis début septembre, une toute nouvelle commerçante 
s’est installée sur le marché, venant élargir et compléter l’offre 
commerciale du samedi matin.

NOUVELLE FLEURISTE SUR LE MARCHÉ
Blandine aux bouquets !

Blandine Fournier réalise des créations florales, confectionne de petits 
objets de décoration en laine ou textile et vend de jolis bouquets de 
fleurs fraîches et des fleurs coupées pour que chacun puisse composer le 
bouquet de son choix.
Originaire de Chaponost, Blandine débute sur les marchés. Infirmière 
de formation, elle a décidé de tout lâcher et de se consacrer à sa 
nouvelle passion pour les fleurs. Pour que chacun puisse fleurir sa maison 
régulièrement ou faire un cadeau, elle propose des fleurs pour toutes les 
bourses et prépare des commandes en fonction des souhaits de ses clients.
Venez découvrir son étal et vous rencontrerez une professionnelle 
passionnée qui saura vous conseiller et parfaitement vous guider dans le 
choix de vos fleurs. Et, profitez en pour faire votre marché ! ◗

CONCILIATION DE 
JUSTICE

La conciliatrice de justice reçoit 
tous les lundis matins de 9h à 12h 
à la mairie de Neuville sur Saône, 
en dehors des vacances scolaires.

Prendre rendez-vous en 
téléphonant à l’accueil de la 
mairie de Neuville sur Saône au : 
04 72 08 70 00

SIGNALER UN 
DISFONCTIONNEMENT

Allo le GRECO ?

Pour demander un bac de 
ramassage des ordures 
ménagères, obtenir des 
informations, signaler un 
dysfonctionnement ou 
une anomalie ayant trait à 
l’assainissement, aux déchets, à 
la propreté ou à la voirie (bouche 
d’égout obstruée, problème de 
collecte des ordures, feux de 
circulation hors fonction…), il 
suffit de prendre contact avec la 
plateforme GRECO (Gestion des 
Réclamations Communautaire) 
qui est un dispositif informatisé 
permettant la gestion des 
demandes d’informations et 
des réclamations formulées par 
les usagers et les municipalités 
auprès de Lyon Métropole.
Par mail : centredecontacts@
grandlyon.com ou par téléphone : 
04 78 63 40 00 
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PÉDIBUS
Petite balade matinale pour se rendre à l’école 

Chaque matin « Pédibussiennes » 
et « Pédibussiens » sont au rendez-
vous, à l'angle Avoraux/Chanoine 
Roulet et place de Verdun, pour 
une petite balade matinale, 
vivifiante et joyeuse. 

Si vous souhaitez vous joindre à 
la troupe, proposer un nouveau 
trajet ou en savoir plus sur le 
fonctionnement du pédibus : 
pedibus.albigny@gmail.com  ◗

Le PÉDIBUS d'Albigny a repris son service depuis la rentrée de septembre. Les enfants vêtus 
de gilets jaunes fluo parcourent les rues du village pour se rendre à l’école accompagnés 
d’adultes bénévoles qui guident la petite caravane à tour de rôle 3 jours/semaine (mardi, 
mercredi et vendredi).  

USAGE D’UN DRONE DE LOISIR
Les 10 commandements de la DGAC

1 - Ne pas survoler les personnes (les hélices du drone peuvent blesser).
2 - Respecter la hauteur du vol maximum, soit 150M (même si votre drone 
peut monter jusqu’à 300M).
3 - Ne jamais voler de nuit et toujours garder son drone en vue.
4 - Ne pas faire voler son drone en ville.
5 - Ne pas piloter son drone à proximité de lieux destinés à l’aviation : 
aéroports ou aérodromes.
6 - Ne pas survoler avec son drone les sites sensibles ou protégés (bases 
militaires, centrales nucléaires, voies ferrées, répartiteurs électriques…). 
7 - Respecter la vie privée des autres, notamment avec les drones caméra 
(penser à ses voisins lorsque l’on est dans son jardin).
8 - Ne pas diffuser de prises de vue sans autorisation des personnes 
concernées.
9 - S’informer sur les assurances en cas de dommages causés par son drone.
10 - En cas de doute se renseigner, toutes les informations sont détaillées 
sur le site Internet du Ministère de l’écologie et du développement 
durable : https://www.les-drones.com/reglementation/

À noter ! À partir de juillet 2018 une nouvelle législation va imposer de déclarer les drones dont le 
poids dépasse les 800 grammes et ces drones « lourds » devront être équipés de signaux lumineux et 
sonores pour être facilement identifiables dans le ciel. ◗

Un drone de loisir n’est pas qu’un jouet ! Sa bonne utilisation nécessite le respect de règles 
fondamentales imposées par la DGAC (Direction Générale de l’Aviation Civile) Ministère de 
l’écologie et du développement durable.
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LE 8 DÉCEMBRE
Grande fête au village 

●• INFORMATION MUNICIPALE●• INFORMATION MUNICIPALE

Le défilé empruntera l’avenue G. Péri 
et se terminera sur la place Verdun 
au centre bourg, où les commerçants 
vous proposeront vin et chocolat 
chaud, gâteaux, sucreries… Et surtout, 
bonne humeur et esprit de fête !

Vers 19h15, dans la cour du lavoir, 
le Père Noël fera son apparition et 
distribuera papillotes et mandarines 
aux plus jeunes, pendant que dans la 
salle, la Société de chasse proposera 
une dégustation/vente d’huitres, 

des assiettes de charcuterie et des 
marrons chauds !
Une belle fête familiale en 
perspective associant la commune 
et ses associations. Pensez à réserver 
votre soirée dès maintenant ! ◗

À 18h précises, rendez-vous à l’Espace Henri Saint-Pierre pour le départ du défilé aux 
lampions organisé par l’association de parents d’élèves PEGASE.
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LE DOSSIER

RENTRÉE 2017-2018

Après de longues vacances d’été, c’est avec 
enthousiasme et sous le soleil, que les enfants de la 

commune ont repris le chemin de l’école,
le 4 septembre, pour la rentrée 2017.
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LE DOSSIER ➤ Rentrée scolaire 2017-2018

UNE RENTRÉE SEREINE
Nouveautés

•  Côtés effectifs et organisation :
En maternelle, l’ouverture d’une 4e 
classe a permis d’accueillir les plus 
jeunes dans des classes moins char-
gées facilitant les apprentissages et 
favorisant le bien être de tous.
Émile Lorca a pris ses fonctions en 
tant qu’ATSEM. 
5 nouveaux enseignants sont arrivés : 
- Madame Belisson en CM2, 
- Madame Lopez en CM1, 
- Mesdames Jolimay et Drevet en 
maternelles,
- Monsieur Deschamps en CE2/CM1.
Bienvenue à ces nouvelles équipes 
dynamiques !

•  Côté restauration :
Cette année, c’est la société de res-
tauration ÉLIOR qui régalera les 
papilles des élèves avec une part 
d’aliments BIO d’au moins 20%. Un 
pourcentage qui devrait augmenter 
après l’étude menée avec la société 
de restauration. 
Chaque semaine, les menus du 
restaurant scolaire sont consultables 

sur le site Internet de la mairie, on-
glet « École ».

•  Côté projets :
Le projet compostage, initié l’année 
dernière, devient cette année un 
vrai « challenge » et inclura tous les 
acteurs de l’école.
Pendant un semestre, les enfants de 
CP et de CP/CE1 iront à la piscine 
de la base du Mont Verdun, enca-
drés par des maîtres-nageurs diplô-
més subventionnés par la Municipa-
lité qui mutualise cette dépense avec 
ses voisins grâce à la coopération 
intercommunale. 

•  Côté travaux 
Comme chaque année, la Com-
mune a profité des vacances d’été 
pour faire effectuer quelques travaux 
d’entretien des bâtiments de l’école. 
Une étude est actuellement menée 
pour changer les jeux pédagogiques 
extérieurs qui ne sont plus sécuri-
taires pour les Maternelles. 
Les peintures au sol de la cour des 

Primaires vont également être réé-
tudiées pour offrir aux enfants des 
activités ludiques et pédagogiques 
pendant les récréations.

•  Côté TAP
L’école conserve le système des 
Temps d’Activités Périscolaires qui 
vont se poursuivre sur le même 
rythme que l’an dernier : de 15h45 
à 16h30, les lundis, mardis, jeudis 
et vendredis, assurés par la déléga-
tion AGDS qui propose aux enfants 
des activités multiples et variées. 
Au cours de l’année, la Municipalité 
conduira une réflexion incluant un 
sondage auprès des parents et une 
consultation des enseignants sur un 
éventuel changement de rythmes 
scolaires pour la rentrée 2018.

La Municipalité, les enseignants, 
les ATSEM et tous les acteurs du 
milieu scolaire n’ont qu’un but, 
le bien-être et le bonheur des 
enfants dans leurs apprentissages 
et leur épanouissement à école. ◗

À l’école des Frères Voisin, 246 enfants ont rejoint leurs classes et leurs enseignants dans la joie 
et la bonne humeur : 146 élèves en primaire et 100 en maternelle.
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Le traiteur de la société ÉLIOR en charge des 
repas a proposé aux enfants des menus aux cou-
leurs des 5 continents, l’Afrique, l’Amérique, 
l’Asie, l’Europe et l’Océanie et mis à disposition 
du personnel un Kit d’animation et de décora-
tion que Karine et ses collègues ont préparé à la 
grande joie des enfants.

Des marionnettes à doigts ont été offertes aux 
plus petits et des loupes aux plus grands qui 
avaient pour mission de déchiffrer les rébus 
cachés dans les frises mystère réparties sur les 
murs.

Cette animation a été l’occasion de privilégier 
l’esprit de fête et de convivialité des repas pris 
au restaurant scolaire. ◗

LE DOSSIER ➤ Rentrée scolaire 2017-2018

LA SEMAINE DU GOÛT AU RESTAURANT SCOLAIRE  

Du 9 au 13 octobre, dans le cadre 
de la Semaine du Goût, les élèves du 
restaurant scolaire ont découvert des 
saveurs d’ailleurs et participé à des 
animations festives. 
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LE DOSSIER ➤ Rentrée scolaire 2017-2018

Zone A
Académie de Lyon

 

Vacances de la Toussaint

Du vendredi 20 octobre 2017 après la classe 

au lundi 6 novembre au matin.

Vacances de Noël 

Du vendredi 22 décembre après la classe 

au lundi 8 janvier au matin.

Vacances d’hiver 

Du vendredi 9 février après la classe 

au lundi 26 février au matin.

Vacances de Pâques

Du vendredi 6 avril 

au lundi 23 avril au matin.

Ascension

Pas de pont officiel de l’Ascension.

Vacances d’été

Vendredi 6 juillet après la classe.

CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 2017/2018

✁

10
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LE DOSSIER ➤ Rentrée scolaire 2017-2018

ZOOM SUR LES EFFECTIFS
Enseignants et effectifs

ÉCOLE MATERNELLE Directrice : G. FROQUET

ENSEIGNANTS CLASSES EFFECTIFS

Guylaine BOURGEON
ATSEM : Françoise SUC

Petite section 28

Eve-Anne DUQUESNE
ATSEM : Marie-Claude DUFOSSÉ

Petite section / Moyenne section 25

Geneviève FROQUET et Laetitia PIGNARD
(décharge de direction le vendredi)
ATSEM : Emilie LORCA

Moyenne section / Grande section 23

Mmes JOLIMAY et DREVET
ATSEM : Maria CHIPIER

Grande section 24

TOTAL maternelle : 100

Intervenants : Laura FERREOL, enseignante remplaçante ZIL

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE Directrice : V. CAILLOT

ENSEIGNANTS CLASSES EFFECTIFS

Marie-Geneviève MAS CP 23

Céline DOIX CP / CE1 21

Albane LAQUET et Isabelle LOPEZ CE1/CE2 22

Marvin DESCHAMPS CE2/CM1 24

Valérie CAILLOT et Mme LOPEZ
(décharge de direction le mardi)

CM1 26

Marie-Charlotte DUPERRAY et Delphine BELLISSON CM2 30

TOTAL élémentaire : 146

TOTAL élèves  : 246
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Horaires de la garderie 

périscolaire

•  Tous les matins

de 7h30 à 8h30

•  Le mercredi

de 11h30 à 12h30

 À NOTER !

12

INTERVENANTS EXTÉRIEURS FONCTION JOURS

Sébastien DESBOIS sport mardi et jeudi matin

Jérémy TURPIN musique lundi et mercredi matin

Isabelle LOPEZ décharge de direction en CM1 mardi

Pierre BOREL rased

Djazia LOUNES AESH L M J V 

Hafize TOPRAK EVS L M J V 

Lydia ALLASIA AESH L M J V 

Ophélie ROLIN et Julie DOUARD Enseignantes Remplaçantes 
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L’Association Intercommunale des Familles de Neuville sur Saône, dispose à Genay d’un local situé 
au rez-de-chaussée de l’immeuble “ les Verchères ”, route de Saint-André, dans lequel elle tient  
« La Boîte à fringues » une braderie de vêtements, ouverte un samedi par mois de 9h à 12h.

BRADERIE DE VÊTEMENTS
La Boîte à fringues

Pour en bénéficier vous devez impérativement présenter une attestation fournie par le C.C.A.S de la commune et 
une faible contribution vous sera requise pour chaque vêtement acheté. ◗

Calendrier d’ouverture 
de La Boîte à fringues 
d’octobre 2017 à juin 2018

• Samedi 25 novembre 2017
• Samedi 16 décembre 2017
• Samedi 13 janvier 2018
• Samedi 10 février 2018
• Samedi 10 mars 2018
• Samedi 7 avril 2018
• �Samedi 12 mai 2018(pont de 

l’Ascension)
• Samedi 9 juin 2018

●• SOCIAL

La délibération accordant un 
abattement spécial de 10% 
sur la Taxe d’habitation pour 
les personnes handicapées a 
été votée à l’unanimité lors du 

dernier Conseil municipal.
Il appartient toutefois aux 
personnes, si elles rem-
plissent les conditions 
d’attribution de cet abatte-

ment, de s’adresser direc-
tement aux services fiscaux 
concernés et ceci avant le  
31 décembre de l’année en 
cours. ◗

INFORMATION PRATIQUE
Abattement de 10% sur la Taxe d’habitation  
pour les personnes handicapées, voté ! 
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Le 21 octobre, le C.C.A.S (Centre Communal 
d’Action Sociale) a organisé son traditionnel 
repas de fin d’année, suivi d’un spectacle et 
d’une animation dansante. 

Si vous êtes âgés de plus de 80 ans que vous n’avez 
pas pu ou pas souhaité participer à cette journée, ou 
si vous n’êtes pas inscrits sur les listes électorales de la 
commune, merci de le signaler en mairie. Les membres 
du C.C.A.S auront alors le plaisir de vous rendre visite 
pour vous remettre un colis gourmand. ◗

INFOS CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Colis de fin d’année

Le C.C.A.S et le Centre Hospitalier Gériatrique du Mont d’Or, ont signé une convention 
permettant aux personnes âgées d’Albigny, dès 62 ans et recommandées par le C.C.A.S, de 
bénéficier du restaurant du CHG les week-ends et jours fériés.

Ce service permet aux seniors isolés de passer des 
moments conviviaux, accompagnés d’une personne de 
leur choix s’ils le souhaitent.◗

L’autorisation d’utilisation du self est à retirer au 
secrétariat  du C.C.A.S en appelant le  
04 72 08 01 72 

Repas au self du Centre Hospitalier Gériatrique

Tarif du repas 12 €/personne pour un menu 
complet. Réservations jusqu’au jeudi soir 
pour un repas le week-end et 2 jours avant un 
jour férié.
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Avec en point fort, une sortie à 
LA CITÉ DU CHOCOLAT à 
Tain L’Hermitage, organisée par 
le C.C.A.S en collaboration avec 
les élus des C.C.A.S de Couzon 
au Mont d'Or, Curis au Mont 
d’Or, Rochetaillée et Saint Romain 
au Mont d'Or. Deux journées, 
proposées les 3 et 4 octobre qui ont 
permis à près de 90 personnes des 5 
communes, de découvrir cette CITÉ 
DU CHOCOLAT à l'occasion 
d'une visite libre de ses différentes 
expositions et, de participer avec 
intérêt à l'atelier de découverte 
intitulé : " DE LA FÈVE DE CACAO 
À LA FÈVE DE CHOCOLAT ". Ces 

visites, suivies d'une dégustation 
des meilleurs chocolats Valrhona se 
sont déroulées dans la convivialité 
et la bonne humeur, de nombreux 
participants ont exprimé le 

plaisir de se retrouver au cours 
de ces moments particulièrement 
sympathiques et de bonnes idées 
ont été formulées pour l’édition 
2018 de la Semaine Bleue. ◗

SEMAINE BLEUE 
Visite de la CITÉ DU CHOCOLAT  

Dans le cadre de la SEMAINE NATIONALE DES RETRAITÉS ET PERSONNES ÂGÉES, qui a eu lieu du 
2 au 8 octobre, comme l'an dernier, Albigny s'est engagée activement en proposant différentes 
activités aux retraités Albignolais.

Une conférence qui avait pour 
thème : " La vieillesse, s’enrichir 
réciproquement… Une dernière 
étape du développement personnel."
Le professeur Jacques Gaucher 
a donné des clés de lecture, sous 
l'angle de la psychologie, de 
l'étape du vieillissement comme un 
processus relevant de l'inscription 
de l'être dans le temps. Il a illustré 
son propos avec humour et par des 
exemples parlant au public venu 
nombreux, plus de 80 personnes de 
tous âges qui par la suite ont échangé 
autour d'un buffet convivial. ◗

CONFÉRENCE
Jacques Gaucher psychologue  

Les communes d'Albigny sur Saône, Couzon au Mont d'Or, Curis au Mont d'Or, Rochetaillée sur 
Saône et Saint Romain au Mont d'Or se sont associées, pour la 3e année consécutive, pour organiser 
une conférence animée par Jacques Gaucher, psychologue clinicien professeur des universités.
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Vingt-cinq exposants venus de la 
région et des quatre coins de France 
vous présenteront leurs mets et vins 
savoureux en provenance d’Alsace, de 
Bourgogne, de la Vallée du Rhône, 
de la Savoie, de l’Occitanie, du Jura, 
du Val de Loire ou de la Champagne. 
Sans oublier les bières artisanales, 
le jus de fruit du Val de Saône, les 
olives, les tapenades, les escargots, les 
foies gras, la charcuterie, le fromage, 
les  fruits de mer, les châtaignes… À 
déguster sur place ou à emporter !
Pour ceux qui souhaiteront se restaurer 

au salon, un espace spécialement dédié 
aux dégustations et à la consommation 
de plateaux-repas proposés par les 
exposants sera ouvert.
Samedi vers 18h et dimanche vers 
17h, une tombola permettra de 
remporter de délicieux lots offerts par 
les exposants. 
Les Scouts marins présents sur le 
salon proposeront leurs services pour 
transporter vos achats ou pour garder 
vos enfants pendant votre visite et 
cette année encore, les membres du 
Judo Club seront heureux de vous 

accueillir tout au long du week-end.
L'an dernier, 700 visiteurs sont venus 
au salon passer un moment convivial 
et se régaler avec des produits de 
qualité, en famille ou entre amis. ◗

À noter !
Des invitations gratuites sont 
disponibles pour tous, les soirs 
de cours de judo (lundi, mardi, 
jeudi, vendredi à partir de 17h 
et mercredi à partir de 18h) ou 
sur demande par mail adressé à : 
salonvinsetsaveursalbigny@sfr.fr

Cette opération aura lieu d’octobre 
à fin décembre 2017 dans la 
commune. Vous pouvez y contribuer 
en apportant vos paires de lunettes 
usagées en mairie, chez votre 
opticien ou à la pharmacie.
En huit ans, plus de 20 000 paires de 
lunettes ont déjà collecté par le Lions 
Club, étalonnées et conditionnées 

par la fondation nationale MÉDICO 
du Lions Club, elles sont d’une 
grande utilité à leurs bénéficiaires.
Dès le premier semestre 2018, les 
lunettes récupérées cette saison 
parviendront en Afrique, Amérique 
Latine et Asie.
Merci de votre générosité et de 
votre participation.

●• ASSOCIATIONS

SALON VINS & SAVEURS
Le Judo Club aux manettes

COLLECTE DE LUNETTES USAGÉES
Campagne 2017

Depuis 6 ans, le Judo Club d'Albigny organise le 
salon Vins & Saveurs. L’édition 2017 se déroulera à 
l'espace Henri Saint Pierre, samedi 11 novembre de 
10h à 19h et dimanche 12 novembre de 10h à 18h.

Pour la 8e année consécutive, le Lions Club Lyon Mont d’Or organise une collecte de lunettes usagées.

Lunettes de soleil et 
montures nues sont 
aussi acceptées

Pour information, le magazine n°2 " Du Côté Saône " édité par le Lions Club 
Neuville Val de Saône est disponible gratuitement à la mairie d'Albigny. Vous y 
trouverez des articles ayant pour trait commun le vivre ensemble et en harmonie 
dans notre belle région et en particulier une interview exclusive de Paul Bocuse 
évoquant son enfance en bord de Saône. 

BON À SAVOIR 
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Venez, régaler vos papilles, déguster chocolat, brioches 
italiennes, charcuterie, fromage ou gâteaux de Noël 
tout en dénichant une multitude de petits cadeaux que 
vous aurez plaisir à offrir (bijoux, céramiques, vaisselle 
de table, créations textiles) ou de la décoration et un 
grand nombre d’objets colorés pour préparer les fêtes.
Côté animation une grande loterie permettra de gagner, 
toutes les deux heures, de très beaux lots généreusement 
offerts par les exposants.
La chorale poussera la chansonnette et le groupe de 
Country transportera les visiteurs au Far-West.
Sans oublier le stand des huîtres que vous pourrez 
acheter ou déguster sur place. 
Une belle journée où la convivialité et les sourires 
seront de mise comme tous les ans ! ◗

Une quinzaine de chanteurs et 
chanteuses, sous la direction de 
Patricia, elle-même chanteuse 
professionnelle, répète un répertoire 
composé de chansons françaises et 
internationales.
Vous aimez chanter mais n’avez 
jamais osé vous lancer ? 

N’hésitez plus !
Rejoignez la Chorale d’Albigny Danse 
pour passer d’agréables moments ! 
Répétitions les jeudis soirs de 
20h30 à 22 h à la salle de danse de 
la Maison des Associations. ◗

L’Association Albigny Danse organise son  
7e Marché de Noël, dimanche 3 décembre 
à l’Espace Henri Saint Pierre de 10h à 18h.

Depuis 2016, l’association a 
ouvert une section « chorale ».

●• ASSOCIATIONS

LE MARCHÉ DE NOËL À ALBIGNY
Créations et produits du terroir  

ALBIGNY DANSE C’EST AUSSI !
Le chant choral 

 Parce que : 
 « Chanter seul » c’est bien,

« Chanter en chœur », c’est mieux !
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Depuis le 12 septembre, jour de l’ouverture de la Boulange, une délicieuse odeur de pain 
et croissants chauds envahie la place Verdun à chaque fournée d’Emmanuel et Corinne, nos 
nouveaux boulangers.

LA BOULANGE
Vos nouveaux boulangers

Arrivés de Limonest où ils étaient établis depuis 17 ans, 
en quête de changement et d’un nouveau challenge, 
Corinne et Emmanuel Garnier ont repris en septembre 
le point chaud de la place Verdun et ouvert La 
Boulange, « le rendez-vous des gourmands d’Albigny » 
comme aime le dire Céline du café du Marronnier, déjà 
fidèle cliente. 
Tous les jours dès 3h du matin, Emmanuel pétrit dans 
son fournil, fabrique et cuit dans son tout nouveau 
four, pains et viennoiseries pour régaler les gourmands 
dès 6h30 à l’ouverture du magasin. Il propose une 
vingtaine de pains différents, tous fabriqués avec de 
la farine française en provenance du Moulin Forest à 
Cluny, des viennoiseries et des gâteaux pour mettre en 
appétit petits et grands à la sortie de l’école. 
À La Boulange on trouve aussi de la charcuterie, des 
œufs, des fromages AOC, des produits d’épicerie 
en bocaux ou en conserves (confitures, terrines…) 
et des boissons diverses (vins, jus de fruit, bière et 
limonade…). Idéal pour les petits achats du quotidien.

Les clients de La Boulange viennent principalement 
d’Albigny mais aussi des environs pour la qualité des 
fabrications et l’accueil d’Emmanuel et Corinne ! 
La Table d’Albigny voisine passe commande tous les 
jours.

LA BOULANGE
Magasin ouvert :
• � mardi à vendredi de 6h30 à 13h et de 15h30 à 19h15
• � samedi de 6h30 à 13h et de 15h30 à 19h
•  dimanche de 7h à 12h30
Fermé le lundi toute la journée
Tél. : 04 78 91 56 32

●• ÉCONOMIE / COMMERCES

Jean-Marc Oliveres 07 82 93 50 16 -  jean-marc@admin-valdesaone.fr- www.admin-valdesaone.fr
Assistance technique à domicile pour particuliers du Val de Saône



3 MÉDECINS : Groupe médical :  
6 Esplanade Daniel Sarrabat
• Dr Chloé LADOUS :  
Lundi, mardi, jeudi, vendredi sur 
rendez-vous : 04 78 91 58 34
• Dr Catherine  
BERNARD DE VILLENEUVE : 
Mardi, mercredi, vendredi, 
samedi en alternance sur 
rendez-vous : 04 78 91 70 39
• Docteur Emmanuel GEROUDET :
Lundi, mercredi, jeudi, samedi  
en alternance sur rendez-vous :  
04 72 02 70 77

3 MASSEURS- 
KINÉSITHÉRAPEUTES :
• Jérémie DAGUENET et Nadia 
ZOELLER, 6 Esplanade Daniel 
Sarrabat Sur rendez-vous :  
04 78 91 70 49
• Blandine SALLÉ 
2 chemin du Tremblay
Sur rendez-vous : 06 78 28 14 19

1 ORTHOPHONISTE :
• Françoise ROCHER :
6 Esplanade Daniel Sarrabat
Sur rendez-vous : 04.78.98.28.30  

1 PSYCHOLOGUE : 
• Marie-Thérèse BALAIS : 
8 Esplanade Daniel Sarrabat
Sur rendez-vous : 07 68 46 36 32

1 OSTÉOPATHE : 
• Francis NYOCK
8 Esplanade Daniel Sarrabat
Sur rendez-vous : 09 81 01 72 69

1 PODOLOGUE PÉDICURE :
• Corinne DESPERT
2 Place de Verdun
Sur rendez-vous : 04 78 27 03 17

CABINET DE SOINS 
INFIRMIÈRES : 
6 Esplanade Daniel Sarrabat 
Maider PICABEA, Annick 
SALIGNAT et Aurélie CARRET 
Tous soins infirmiers, maintien 
des personnes âgées à domicile, 
hospitalisation à domicile.
Permanences : 8h45 à 9h 
du lundi au vendredi : 
04.78.91.61.07 

PHARMACIE DES 2 RIVES
13 rue Germain : 04 78 91 45 09 
Ouverte du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 
19h30, le samedi de 8h30 à 12h30. 
Fermée le samedi après-midi et 
le dimanche (sauf jour de garde). 

SAGE-FEMME 
Sandrine LYONS BURSI :  
8 Esplanade Daniel Sarrabat
Sur rendez-vous : 04 78 98 20 64 
ou 06 78 27 38 81

✁

RUBRIQUE MÉDICALE
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JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE 2017
Visite de la maison de l’Accueil

Toujours en augmentation, le nombre de visiteurs 
était proche de la centaine cette année, venue pour 
l’essentiel les après-midi. Avec un succès particulier 
pour la séance de dédicace de Robert Perradin qui 
présentait son livre sur le « Dépôt de mendicité ». 
Samedi après-midi, l’ouverture au public du château 
a aussi engendré un certain nombre de visiteurs 
supplémentaires, motivés par la combinaison des 
deux visites. 
La visite des arbres du Parc des Monts d’Or, 
commentée par Christian Naessens de la LPO (Ligue 
de Protection des Oiseaux), qui avait lieu pour la 
seconde année, a également attiré de nouveaux 
visiteurs.
Quant à l’exposition de cartes postales anciennes sur 
la maison de retraite (MDR) proposée par Marie Jo 
Convard elle a aussi attiré de nombreux curieux dont 
une partie avait travaillé dans ces murs ou avait eu de 
la famille en soins.
Enfin, Michel Paulin le fils de Pierre Paulin et Renée 
Besson, les peintres qui ont décoré d’une fresque 

allégorique les murs du petit salon, est venu admirer 
cette œuvre et évoquer ces peintures murales réalisées 
par ses parents en 1944 dans l’ancienne Auberge de 
Jeunesse. ◗

Cette année encore, la maison de l’Accueil a été ouverte aux visiteurs durant les deux 
journées du week-end. Ce sont les membres de l’association Albiniaca qui ont accueilli et 
accompagné les visiteurs pour présenter l’histoire du lieu et situer les peintures murales de 
Daniel Sarrabat dans l’œuvre de ce peintre.

●• VIE DE LA COMMUNE

Visite du château 

À l’issue de la découverte des lieux, boissons et petits 
gâteaux réconfortaient les visiteurs, fatigués d’avoir 
monté les nombreux escaliers menant à la tour. 
Certains anciens Albignolais sont revenus 
spécialement pour cette visite, car bien qu’ayant vécu 
ici pendant plusieurs années, ils ne l’avaient jamais 
faite, Christine et Éric étant les premiers propriétaires 
à ouvrir leur château pour ces Journées Européennes 
du Patrimoine. ◗

Les visiteurs ont été accueillis par Christine 
et Éric, les propriétaires, qui ont assuré des 
visites guidées durant tout le week-end 
et reçu plus de 550 personnes dans leur 
demeure. 



21

Visite des arbres remarquables du parc du château de Curis
au Mont d’Or et des arbres du parc des Monts d’Or
à Albigny-sur-Saône

Parcours du patrimoine  

Cette année, la sortie à Albigny a 
été enrichie par les informations 
données par Monique Lesko, 
de l’association Albiniaca, sur 
l’historique du parc et par la 
présence de Lionel Clément, 
bénévole à la LPO qui a partagé 
son savoir sur les arbres. Muni 
d’une fiche d’identification des 
espèces, chacun a pu connaître ou 
reconnaître les arbres de chez nous 
(tilleul, bouleau, érable, hêtre…) 
Comme les années précédentes, 
des anecdotes, des QCM et des 

récits de légendes ont émaillé 
ces sorties pour la plus grande 
satisfaction des participants. 
La lecture récente de 2 livres, 
« La vie secrète des arbres », 
de Peter Wohlleben et « Les 
arbres, entre visible et invisible », 
d’Ernst Zücker ont permis de 
partager avec les participants des 
informations originales sur les 
arbres, comme par exemple le rôle 
du système racinaire.
Tout au long de l’année, la LPO, 
association nationale de protection 

de la nature regroupant 46 000 
adhérents, organise des sorties 
naturalistes. Dans l’objectif d’agir 
pour l’oiseau, la faune sauvage, la 
nature et l’homme et lutter contre 
le déclin de la biodiversité, par 
la connaissance, la protection, 
l’éducation et la mobilisation. 

Plus d’informations sur le site : 
www.lpo-rhone.fr 
Ou Christian Naessens, 
bénévole à la LPO Rhône : 
06 37 30 74 08 ◗

Des QR codes ont été ajoutés 
sur chacun des 18 panneaux 
du parcours permettant aux 
randonneurs de les flasher à l’aide 
de leur Smartphone après avoir 
installé l’application de leur choix 
permettant de le faire. 
Chaque visiteur avait alors accès à 
un complément d’informations sur 

le lieu à voir et pouvait participer 
à un petit jeu en répondant aux 
questions.
Un parcours que tout le monde 
peut désormais faire à tout 
moment.
La preuve étant qu’il est possible 
de faire cohabiter patrimoine 
ancien et techniques modernes ! ◗

Quatrième édition pour Curis, deuxième édition pour Albigny, ces sorties « arbres » 
rencontrent toujours autant de succès avec une vingtaine de participants à chacune d’elles.

Les trois derniers panneaux du parcours ont été posés juste avant ces journées.

●• VIE DE LA COMMUNE
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●• VIE DE LA COMMUNE

LE CABARET DU RÊVE
Magiciens, clowns pour le bonheur des générations réunies

L’association Anim’Magic (association d’artistes) installée dans les locaux du Centre Hospitalier 
Gériatrique a organisé pour la 3e année, le 23 septembre dernier, une nouvelle édition du 
Cabaret du Rêve. Avec l’aide de l’association Baskets et Charentaises et le concours de la 
Municipalité, Anim’Magic a proposé jeux et spectacles de cirque comiques.

L’occasion d’une rencontre inter-
générationnelle offerte aux rési-
dents et à leurs familles au cours de 
laquelle les structures gonflables et 
les jeux en bois ont fait le bonheur 
des enfants.
Sous le grand chapiteau de 315M2, 
deux spectacles ont enchanté le 
public. En fin de matinée « Les Deux 
Font La Paire », un divertissement 

de magie comique basé sur une 
rencontre entre un magicien expert 
et un clown confirmé apprenti 
magicien. L’après-midi, une dizaine 
d’artistes du cirque se sont succédé 
pour une représentation qui a 
émerveillé petits et grands.
Une belle fête et un grand moment 
de joie pour tous les résidents du 
CHG. ◗

FORUM DES ASSOCIATIONS
Après la rentrée scolaire, la reprise des activités.

Cela n’était pas arrivé depuis longtemps, mais après un été très sec, la pluie s’est invitée au 
Forum des associations, obligeant à un repli de tous les stands dans la salle du Lavoir. Ce qui 
pour autant n’a pas empêché les visiteurs de se déplacer en nombre.

Comme chaque année, beaucoup 
d’associations ont proposé deux à 
trois cours d’essais pour permettre 
aux enfants de choisir l’activité qui 
leur convient le mieux et éviter 
les abandons en cours de saison. 
Une formule qui a remporté un vif 

succès auprès des parents.
Sports, loisirs, culture, scolaire… 
environ 25 associations étaient 
représentées.
En fin de matinée, le traditionnel 
pot du Forum qui se déroule 
habituellement au café place Verdun 

a été servi à la salle par Céline, la 
nouvelle gérante du bar. Un moment 
d’échange et de partage qui a clôturé 
cette manifestation de manière très 
conviviale.
Bonne année d’activités et rendez-
vous au forum 2018 ! ◗
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●• VIE DE LA COMMUNE

UN VILLAGE, UNE RUE 
Rue Armand Zipfel

La gazette de l'hiver 2017, évoquait les aménagements effectués 
dans la rue Armand Zipfel, avec son prolongement et la création de 
« jardins de pluie ». La plupart d'entre nous connaissent donc cette 
rue située au Sud d'Albigny, juste avant les immeubles de la Plaine. 
Mais, en est-il de même pour Armand Zipfel ?

Depuis qu'il est apparu sur la fresque située sur le 
parking de Villevert, nous savons qu’il est un pionnier 
de l'aviation. Armand Zipfel est né à Albigny le 17 juin 
1883, fils de Charles Zipfel et d'Ernestine Reverchon. 
Dans sa jeunesse, il partage ses loisirs avec les frères 
Voisin, Charles et Gabriel, qui ont aussi leur maison 
familiale à Albigny. Ensemble, ils construisent et 
expérimentent des canots à voile ou à moteur qui 
naviguent sur la Saône.

Dès 1906, Armand Zipfel construit un planeur. Le 13 
janvier 1908, il assiste à l'exploit d'Henry Forman, 
bouclant le 1er km sur l'aéroplane des frères Voisin à 
Issy-les-Moulineaux. Sans doute cela l'a t'il influencé, 
car en juillet, il décide de construire son propre biplan. 
Il obtient des frères Voisin une copie des plans de leur 
avion et en août 1908, crée « Les Ateliers d'Aviation 
du Sud-Est » à Villeurbanne. Mi-novembre, le biplan 
Zipfel n°1 est terminé et le 19, il effectue son 1er vol 
sur l’hippodrome du Grand camp à Villeurbanne, 
emplacement actuel de la Doua. Plusieurs vols se 
succéderont et le 9 décembre 1908, il parvint à réaliser 
2 vols consécutifs au-dessus de Villeurbanne, devenant 
ainsi le 1er Lyonnais à avoir volé sur avion à moteur et 
le 6e aviateur français.

Il parcourt ensuite l’Europe pour différentes 
présentations aériennes : Berlin en 1909 où le public 
se montre très enthousiaste, Constantinople, Lisbonne 

où il réalise le 1er vol de l'histoire portugaise avec son 
biplan Voisin-Antoinette. De retour en France en 1910, 
il ne vole plus mais construit plusieurs aéroplanes pour 
des particuliers. Il est instructeur et forme de nombreux 
pilotes avant de partir pour la guerre 14-18.
Dans les années 30, il abandonne l'aviation et devient 
gérant d'immeubles à Lyon.

À partir de 1944, âgé, il se retire à la Maison 
Départementale de Retraite où il vit dans une grande 
précarité. Le 2 février 1954, son corps est retrouvé sur 
les berges de la Saône. Il avait 71 ans.
Ses exploits d'aviateur tombent dans l'oubli et c’est en 
1968, à l'occasion du 60e anniversaire de son 1er vol, 
que le Maire fait poser une plaque commémorative sur 
sa maison natale. De même, en 2008, une plaque est 
apposée à l'INSA à Villeurbanne, fruit du partenariat 
entre la Municipalité, l'Université Lyon 1, l'INSA 
et la SLHADA (Société Lyonnaise de l'Aviation et 
Documentation Aéronautique), elle témoigne qu'il 
y a 100 ans l'aviateur Armand Zipfel a effectué sur 
le terrain de la Doua le 1er vol humain en région 
Lyonnaise. À cette occasion, les élèves de l'INSA ont 
réalisé une maquette de l'appareil Zipfel à l'échelle 1/2 
qui fut présentée lors de l'inauguration de la fresque à 
Villevert en 2009.

Une façon de restaurer la mémoire de ce pionnier de 
l'aviation dont notre rue porte fièrement le nom. ◗



Depuis la rentrée, de nombreux achats ont été effectués. Une très belle sélection de romans 
adultes, choisis parmi les 581 livres parus dans le cadre de la rentrée littéraire, a été faite, ce 
qui demande un très gros travail de lecture, de résumés et de critiques à nos bibliothécaires.

Céline qui tient le bar de la place Verdun a 
voulu prolonger un peu les vacances.

À LA BIBLIOTHÈQUE CET AUTOMNE
Beaucoup de nouveautés dans les rayonnages

ANIMATION PLACE VERDUN
Soirée années 80-90

Les livres documentaires jeunesse ont été en partie 
renouvelés car beaucoup étaient abîmés ou leur contenu 
obsolète.  
L’accueil des scolaires ainsi que celui des TAP ont repris 
leurs rythmes et pendant les vacances de Toussaint, les 
enfants du centre de loisirs ont eu l’occasion de profiter 
de la bibliothèque autour d’une exposition sur le thème 
« Les monstres ».
Le 24 novembre, la bibliothèque proposera un grand 
spectacle de contes : Miklos fils de jument. Miklos 
part à la conquête de la terre. Il rencontre des géants, 
descend dans les entrailles de la terre, se bat contre le 
dragon et découvre le 1er et le dernier des secrets de 
la terre. Une belle histoire tsigane racontée par Anne 
Kovalevski, accompagnée par Gaël Dod, plasticienne, 
une expérience où contes et arts visuels se mêlent pour 
une distraction originale : dessin, ombres chinoises, 
pop-up… 

Rendez-vous le 24 novembre à 19h, salle du lavoir. 
Attention, ce spectacle ne convient pas aux enfants 
de moins de 7 ans. ◗

Mi-septembre, elle a organisé une soirée sur le thème 
des années 80-90.
À cette occasion, une ancienne caravane publicitaire 
était de la partie, replongeant quelques participants 
dans une ambiance qu’ils avaient connue.
Cette fête a rassemblé beaucoup de monde dans une 
atmosphère bon enfant. Une soirée comme à la maison !
Ces manifestations ponctuelles contribuent à la vie du 
village en facilitant les rapports humains dans la bonne 
humeur. ◗24

●• VIE DE LA COMMUNE



Albijeune propose aux ado de la commune, âgés de 12 à 17 ans de se rencontrer au local 
afin de profiter d’un espace convivial et spécifiquement aménagé.

En septembre, à l’occasion de la Fête de la Gastronomie sur les marchés, le chef Thierry Touvier 
de la Table d’Albigny a cuisiné en direct sur le marché du samedi et proposé d’excellentes 
dégustations.

AGDS ALBIJEUNES
Au programme cette année 

FÊTE DE LA GASTRONOMIE
Papilles régalées

• Venez participer aux différentes 
activités initiées (tennis de table, 
billard , babyfoot , jeux vidéo et jeux 
multisports) lors des accueils libres. 
• Venez profiter des soirées à 
thèmes et des sorties organisées 
toute l’année. 
• Partez en séjour de vacances en 
février et en été. 

Temps d’ouverture du local
• �mercredi de 14h à 16h30 

pour les 12-14 ans
• �mercredi de 16h30 à 19h 

pour les 15-17 ans
• �vendredi de 16h45 à 19h 

pour les 12-17 ans
• �samedi de 14h à 18h 

pour les 12-17 ans 

Plus de renseignements contacter 
Albijeunes :
• Tél. : 06-79-18-19-756
• Mail : albijeunes@agds.fr
Maison des associations
1 Voie Nouvelle
69250 Albigny sur Saône
Tél. 06 79 18 19 75
albijeunes@agds.fr ◗

Cette saison, gambas grillées avec 
une sauce aigre-douce à base de 
miel et de vinaigre, ainsi que des 
toasts de magret fumé (pain, tomate, 
mozzarella, magret, basilic) ont 
régalé les gourmets.
Le soleil était de la partie et les 
nombreux clients du marché ont 
apprécié ce moment convivial qui a 
permis d’échanger avec le Chef et de 
découvrir ses recettes inédites.
Les tout nouveaux boulangers de 
la place Verdun se sont joints à 
Thierry Touvier et ont apporté deux 
grandes plaques de tarte au sucre et 
à la praline. 
Une initiative mise en œuvre grâce 
à l’aide de l’ADPM (Association de 
Développement pour la Promotion 
des Marchés) qui fournit le matériel 
nécessaire, kits de dégustation, 
affiches…
Rendez-vous pour l’édition 2018 ! ◗

●• VIE DE LA COMMUNE



Organisées en parfaite collaboration entre l’équipe enseignante et les élus, les élections du 
Conseil Municipal d’Enfants ont eu lieu vendredi 29 septembre dernier, dans l’enceinte de 
l’école primaire des Frères Voisin.

CME
De jeunes élus prêts à s’investir pour leur commune

Toute la matinée, accompagnés par 
des membres du Conseil municipal 
« des grands », les enfants de 
toutes les classes ont pris part aux 
votes, découvrant pour certains le 
principe du choix de candidats à 
partir d’un bulletin et de l’isoloir...
Et, si la campagne a été bien menée 
(14 candidats en CM1 et CM2 
pour 7 postes disponibles) les urnes 
ont parlé, dévoilant les heureux 
nouveaux élus :

En CM1 : 
- Lou SUJOBERT (87 voix)
- Abdelkader HADJAM (81 voix)
- Maïssa CAMUS (59 voix)
- �Charlotte BENOIT-GONIN 

(57 voix)
- Sam MARTIN (53 voix)
- Sydney SHEENAN (51 voix)

En CM2 :      
- Nessrine SACI (76 voix)
Dès le lendemain, accompagnés de 
Gilbert Convard et Yves Chipier, 
élus référents en charge du CME, 
les nouveaux membres du CME 
installés dans leurs fonctions ont 
pu assister à leur 1ère séance plénière 
aux côtés de leurs camarades déjà 
en place (mandat de 2 ans) et aller 
à la rencontre d’autres élus de la 
commune.

C’est avec entrain et motivation 
que les jeunes conseillers ont 
exposé aux plus grands les projets 
qu’ils ont défendus lors de leur 
campagne électorale :
• �continuer les actions déjà initiées 

par le CME et aller à la rencontre 
de ce qui se fait dans les autres 
communes,

• �sensibiliser aux ramassages des 
déchets sur la voie publique 
et poursuivre la démarche 
écologique du CME (après 
l’installation d’un arbre à insecte 
et d’un composteur dans l’école, 
pourquoi ne pas travailler sur la 
partie jardins ?),

• �travailler à l’organisation de 
journées à thèmes et d’échanges/
rencontres intergénérationnelles, 

• �enfin, proposer des suggestions 
d’aménagements au niveau des 
jeux dans l’école, dans les espaces 
publics et aussi au niveau du 
parcours de santé, du skate-
park et des toilettes au Parc de 
l’Accueil…

Les jeunes élus ont ensuite, dès la 
fin de séance, été en contact du 
terrain puisque pour souhaiter la 

bienvenue à Emmanuel et Corinne 
Garnier, les nouveaux boulangers 
de la commune, ils ont distribué des 
sacs à pain au logo du CME, tout 
en se présentant aux Albignolais sur 
le marché du samedi matin.
Pour Yves et Gilbert, le CME 
est d’abord et par-dessus tout un 
lieu d’expression, de réflexion, 
de propositions et d’actions, afin 
d’initier et sensibiliser les jeunes 
à une démarche citoyenne. Alors, 
même si certains engagements de 
campagne ne pourront hélas pas 
être tenus par les jeunes conseillers 
(petit clin d’œil au jeune Abdelkader 
et son idée sympa d’une soirée 
pyjama dans l’enceinte de l’école !), 
gageons que de nombreux sujets 
intéressants seront à l’ordre du jour 
cette année ! ◗

●• VIE DE LA COMMUNE
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En France, le non port de la ceinture de sécurité est le 3e facteur 
de mortalité sur les routes, sachant que dès 20km/h, un choc 
subi sans ceinture peut-être mortel. De nouvelles dispositions du 
Code de la route renforcent donc la réglementation existante.

Aujourd’hui, le port de la ceinture 
est obligatoire à l’avant comme à 
l’arrière des véhicules (art. R 412-1 du 
Code de la route) et chaque passager 
d’une voiture doit occuper seul une 
place équipée d’une ceinture.
Attention ! Si le nombre de passager 
est supérieur au nombre de place (si 
4 enfants ou +) vous devez utiliser 
deux véhicules ou un d’une plus 
grande capacité.
Les enfants doivent être installés 
comme suit :
• �de la naissance à 13kg : dans un 

lit nacelle ou un siège placé dos à 

la route, sans oublier de désactiver 
« l’airbag » avant droit de la 
voiture,

• �de 9 à 18kg : dans un siège à 
harnais ou à réceptacle,

• de plus de 15 kg (jusqu’à 10 ans) : 
dans un siège ou un coussin rehausseur 
en complément de la ceinture de 
sécurité du véhicule.
En cas d’infraction, le conducteur 
s’expose à une amende forfaitaire de 
135€ pour lui-même et pour chacun 
des passagers non attachés, ainsi qu’à 
un retrait de 3 points du permis de 
conduire. ◗

CEINTURE DE SÉCURITÉ 
1 personne, 1 place, 1 ceinture

LES CLASSES EN 8
en fête !

●• INFOS PRATIQUES

LIVRE
« LE DÉPÔT
DE MENDICITÉ »

Le livre de Robert PERRADIN 
raconte l'histoire du Dépôt de 
Mendicité créé à Albigny en 1860, 
sous l'influence de Napoléon 1er, 
qui, soucieux de la recrudescence 
des mendiants et du trouble qu’ils 
créaient à l’ordre public, ordonna 
que chaque département dispose 
d'un établissement, un dépôt où 
les mendiants condamnés devront 
y purger leur peine.

Le dépôt de mendicité d'Albigny 
deviendra bien des années plus 
tard, la Maison de Retraite, 
ancêtre de l'actuel Centre 
Hospitalier Gériatrique des Monts 
d'Or.

Après des recherches 
passionnées, Robert PERRADIN 
nous dévoile un livre riche pour 
notre savoir, notre plaisir et 
indispensable témoin de notre 
Histoire.

Ce livre est en vente à la mairie au 
tarif de 15€.
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Bientôt 2018 et une nouvelle décennie pour chaque personne née une année en 8. 
Vous ou quelqu’un de votre entourage allez avoir 10, 20, 30, 40, 50, 60, 70, 
80, 90, 100 ans : c’est l’occasion de se retrouver pour faire la fête ! 
Un nouveau bureau est en place : Président : Herlander Lourenço / 
Trésorier : Thierry Grajdura / Secrétaire : Daniel Giraud 
Pour tout renseignement : h_l111@yahoo.com 
Parlez en autour de vous !



●• INFOS PRATIQUES

Naissances de juin à octobre 2017

ARRIGHI Maël Ange Pierre Thomas, né le 25 mai 2017
DEMAJ Rejan, né le 20 juin 2017
MILUSHI Sara, née le 23 juin 2017
FAVRE Elana Anaïs Marina, née le 26 juin 2017
ZHARKU Megi, née le 3 juillet 2017
MADI Reyna Oummy, née le 1er juillet 2017
MALENDOMA Jayla Abby, née le 16 juillet 2017
PERRIN Alizée, née le 14 juillet 2017
MIGNOT Kimberley Suzanne, née le 23 juillet 2017
HÉRON Nathan Joseph Jean, né le 29 juillet 2017
HARZALLAH Mellina Sabeha, née le 10 août 2017
MARTIN Gaspard Jacques Jean, né le 27 août 2017
COVACIU Simon, né le 30 août 2017
REYNAUD Louis Régis André, né le 14 septembre 2017
ZAMMALI Rim, née le 30 septembre 2017
MARCHAL Pierre Philippe Laurent, né le 11 octobre 2017.

ÉTAT CIVIL

Décès de janvier à mai 2017 

CHETOT Jeannine Lucette épouse GIRODET, décédée 
le 26 mai 2017
DARAS veuve FERRÉ Marie-Jeanne, décédée le 22 juin 2017
MICHAUD Gabriel Louis, décédé le 4 juillet 2017
AÏT-ISSAD Raymond, décédé le 8 juillet 2017
DABOIT Louis, décédé le 27 août 2017
QUET Georges Pierre, décédé le 31 août 2017
AUBRY veuve PARA Monique Marthe Marguerite, 
décédée le 4 septembre 2017.

CALENDRIER DES FÊTES  
ET MANIFESTATIONS

Mariages de juin à octobre 2017

ZEDEK Mohamed et HAMANI Amina, 
mariés le 26 juin 2017
CLARAZ Serge René et MARCHAND Nicole, 
mariés le 1er juillet 2017
CALLEGHER Gaël et HARNAY Élody Sylvie Laëtitia, 
mariés le 26 août 2017
ANIQUE Joffrey Grégory Gianni et DUPLAN Anaïs 
Stéphanie Florence, mariés le 26 août 2017
TINOYAN Nver et KOTANJYAN Gohar, 
mariés le 14 octobre 2017.

À vos agendas !
Rendez-vous pour les Vœux du Maire : 
vendredi 5 janvier 2018 à 19h 
à l’Espace Henri Saint Pierre.

Dimanche 3 décembre :  
Albigny Danse, marché de Noël, toute la journée, Espace 
Henri Saint Pierre.

Vendredi 8 à 18h :
Fête au village, PEGASE, commerçants du centre bourg, 
Société de chasse, Père Noël et Municipalité ainsi que le 
CME.

Samedi 9 de 19h à 22h : 
MLA, concert, Espace Henri Saint Pierre.

Samedi 16 à 19h :
KBC, repas de Noël, Salle du lavoir

Dimanche 14 de 13h30 à 19h :
Albigny danse, country, Espace Henri Saint Pierre.

Dimanche 21 :
Club des Jours Heureux, thé dansant, journée, Espace 
Henri Saint Pierre

Dimanche 27 de 14h à 19h :
PEGASE, loto, Espace Henri Saint Pierre.

Décembre

Janvier
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